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Youth Violence in Japan:

Crime in an Affluent Society

Chikao URANAKA

Youth violence is a prime concern in Japanese public

debate and media comment. On the one hand, a feeling

of insecurity
resulting from this type of violence,

especially at school, is increasing. On the other hand,

statistic
s show that forms of violence of unprecedented

gravity are emerging, even though criminal offences

overall are on the decline.

This article will examine old and, more particularly, new

manifestations of delinquency in Japan and attempt to

reflect upon the social, economic and cultural background

by which it is explained.

Chikao Uranaka

Chikao Uranaka holds a degree from the University
of Yamanashi in Japan and has a Master’s Degree in Political

Science from the University of Social Sciences of Toulouse. As a researcher at the Centre d’ Etudes et de

Recherches sur la Police – CERP (Centre for Study and Research on the Police) of the IEP at Toulouse, he wrote

a thesis about the police in Japan. He is a member of the Association d’Etude des Sciences de la Sécurité au Japon

(Association for the Study of Security Science in Japan). He contributed to the book: “Questions de sécurité,

sociétalisation des réponses, globalisation des menaces,” Dieu (F.), (dir.), 2006, Paris, L’Harmattan.
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t is necess
ary

to define the concept of a

“minor” in Japan. From a legal
point of view

,

the age of majority
is 20. Hence, it is again

st

the law
for persons under the age

of 20 to

smoke tobacco
or drink alcohol. Civil majority,

partic
ularly

for voting, was also
attai

ned at the

age of 20 until very
recen

tly, it having just been lowered

to 18. Currently, there is debate on whether to lower the

age of crim
inal majority from 20 to 18, a

s well as that of

the civil
majority.

The Four Waves
of Youth Crime

and the Feelin
g of Insecu

rity

In regar
d to youth crim

e between
1945

and today,

statis
tics revea

l a rather sinusoidal curve of change, with

episodes of growth, then reduction. Four peaks in the

rise of youth crim
e can be identified

(table 1).

The first
wave occurred

after
the end of the Seco

nd

World War, at
the end of the 1940

s and in the beginning
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El recalentamiento climático,

un riesgo considerable
Alain COUSTOU

La realidad del recalentamiento climático y la responsabi-

lidad de las actividades humanas están generalmente

admitidas por los científicos El rol de los gases de efecto

invernadero (GES) de origen antrópico es bastante consi-

derable actualmente ¿Pero las subidas de temperaturas

previstas por los diversos modelos del Grupo de Expertos

Intergubernamental sobre la Evolución del Clima (GIEC)

no corren el riesgo de sobrepasarse si se tiene en cuenta

el deshielo en curso del gelisuelo de Siberia y de Alaska,

la aceleración del retroceso estival del banco de hielo

ártico, el riesgo de desestabilización de las capas de

hidratos de metano oceánicas, los efectos de umbral,

sinergia y retroacción?

Alain CoustouDoctor en Ciencias Económicas, antiguo presidente y co-fundador del centro universitario de Douala (Camerún),

enseñante-investigador agregado del Instituto de Estudios Demográficos de la universidad de Burdeos (IEDUB);

asociado a la Unidad Mixta de Investigaciones (UMR) de las ciencias y el medio ambiente (CNRS-universidad de

Burdeos 4). Escribió : « Terre, fin de partie? (Tierra, ¿final de partida?) » (sobre los riesgos climáticos y publicado

en septiembre de 2005 en Éditions Eons, col. Eons Dossiers).

© Ministère de l’Intérieur – DICOM

Problemática general

Efecto invernadero y ciclos naturales

o esencial de la tendencia al recalentamiento

se debe al aumento del efecto invernadero.

Ya no se trata de una simple hipótesis, sino

de una certeza casi absoluta. Sin embargo,

la Tierra ya ha sufrido en los tiempos

geológicos periodos marcados por un

recalentamiento más intenso que el que

nosotros estamos sufriendo actualmente. Por tanto, es

lícito interrogarse sobre la posible parte de responsabi-

lidad de los ciclos naturales y de las actividades humanas

en el cambio climático en curso, así como en el ritmo de

éste y los riesgos de evolución futura.

Aunque ya se han producido fuertes variaciones

climáticas, sobre todo a lo largo de los últimos 650 000 años

marcados por una sucesión casi cíclica de largos episodios

glaciares y calores interglaciares más cortos, los cambios

imputables a estos únicos ciclos naturales aparecen

mucho más lentamente que los que se están constatando

actualmente. A lo largo de los 12 últimos milenios, las

únicas excepciones corresponden a cambios de duración

relativamente corta, de algunos años a algunos siglos.

Estas situaciones han estado esencialmente relacionadas

con modificaciones más o menos durables de la actividad

solar o con acontecimientos excepcionales relativos a los

océanos como el vertido rápido de agua de deshielo de

capas glaciares o las modificaciones de las grandes corrientes

oceánicas. Sin embargo, ninguno de estos mecanismos está

implicado en la actual evolución climática.
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Prévenir les épisodes de « violences urbaines »

La sécurité à l’heure des nouvelles technologies

de contrôle : l’exemple de la vidéosurveillance

en France
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La prison aux États-U
nis aujourd’hui :

un échec retentissa
nt

L’histoire de l’enfermement

Rythmes, obstacles, aléas

À quoi sert la prison ?

En quête de prison républicaine,

enquête sur la prison contemporaine
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Le syndicalisme policier français

Le défi
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Les gangs aux États-Unis aujourd’hui
Synthèse de l’étude National Gang Threat Assessment 2009
menée par le National Gang Intelligence Center

Christophe SOULLEZ, Olivier GOURDON

l y a quelques semaines, était publié sur le site du
Federal Bureau of Investigation (FBI) un rapport sur
l’évaluation des menaces liées à l’activité des gangs
criminels aux États-Unis en 2009, National Gang
Threat Assessment 2009. Sur près de quarante pages,
les auteurs de ce rapport dressent un état des lieux

sur la présence des gangs dans les différents États américains,
sur leurs activités criminelles, leurs principales caractéris-
tiques et le nombre estimé de leurs membres. Mais, allant
plus loin que la simple description, ils s’attachent également,
dans une vision prospective ou prédictive, à évaluer leurs
potentialités d’évolution et les menaces auxquelles seront
confrontées les autorités fédérales et locales.

En mars 2009, pour la première fois depuis des années
− le sujet était jusqu’alors tabou ou, pour le moins, occulté
− le ministère de l’Intérieur français a fait état d’une étude
menée par les nouveaux services de la sous-direction de
l’Information générale de la direction centrale de la 
Sécurité publique sur les bandes en France.

Toutefois, les deux rapports n’ont pas encore les mêmes
caractéristiques et présentent quelques différences notables.
La première d’entre elles, et non la moindre, concerne la
mise à disposition des informations. Dans le premier cas,
le rapport américain est public et la méthodologie de
l’étude connue. En France, en dehors des initiés, nous ne
connaissons de l’étude que ce qui est paru dans la presse
et n’avons pas accès à l’analyse complète. Cette absence de
transparence entraîne nécessairement des doutes sur la 
véracité des chiffres publiés et sur la rigueur des travaux
puisque la méthodologie n’est pas diffusée. On peut 
cependant reconnaître que le fait, pour la première fois
depuis des années, de réaliser une étude sur les bandes
est déjà un premier pas qu’il conviendra de pérenniser
dans le cadre d’une approche partagée et d’une analyse
plus fine du phénomène.

Il est clair que les services de sécurité anglo-saxons 
portent une attention plus importante à la connaissance
des phénomènes criminels que leurs homologues français.
Il y a, au Canada, aux États-Unis ou en Grande-Bretagne,
une véritable culture du renseignement criminel. L’action
n’est possible que si elle s’accompagne d’un travail d’analyse
et d’étude visant à mieux cerner les organisations crimi-
nelles et leurs évolutions. Cela se traduit aussi par un
souci constant d’anticipation et d’adaptation et non pas
exclusivement de réaction.

En France, par tradition et culture, les services de police
sont plutôt dans une logique réactive. La réflexion en
amont, la recherche stratégique sur les évolutions crimi-
nelles, hormis dans le cas de la lutte contre le terrorisme,
sont peu présentes dans la démarche proactive des services
de sécurité publique. La création de la sous-direction 
de l’Information générale, mais également l’ouverture
croissante des services de police et le développement de
collaboration avec des structures hors police/gendarmerie
devraient nettement contribuer à renforcer l’importance
de « l’intelligence criminelle ».

L’autre différence notable entre les deux productions
concerne la densité des analyses et notamment l’aspect
prédictif de l’évolution des menaces inhérentes à l’activité
des gangs. Le rapport américain fourmille de détails sur
les caractéristiques des principaux gangs américains, sur
leurs implantations territoriales ou encore sur leurs 
perspectives d’évolution tant concernant leur expansion 
territoriale que le développement de leurs activités cri-
minelles. Le rapport français reste encore très limité quant
aux informations qualitatives, mais surtout prédictives.

C’est pourquoi, tant dans une démarche de connais-
sance des acteurs criminels implantés aux États-Unis que
dans une perspective où la France developperait ses analyses

I
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Interrogations sur une nuit d’émeute à Montréal

Psychiatrie et délinquance : quels lieux 
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pour la coopération de police internationale
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Les organisations 
criminelles

Les organisations 
criminelles

Les États-Unis viennent de diffuser une synthèse remarquable sur les gangs. Il est urgent pour la France de 
développer des analyses sur les bandes hexagonales.
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Cybersécurité
Protection des systèmes d'information 
et résilience des organisations

Gérard PESCH

Cybersecurity

Following the publication of France’s White Paper on defence and national security, the author highlights the
vulnerability of our critical information systems as data networks become increasingly open and cyber attacks
ever more unpredictable in nature. 
To respond effectively to these threats, we must combine all the expertise at our disposal in a process of convergence
between the civil and military worlds and between the public and private sectors. 
Within organisations themselves, a transverse approach to security management with the support of competent
service providers (the combined expertise of consultants, system architects and engineers) is needed as we step
up to the challenges ahead. 
Now is the time to apply best practices and deploy new models of secure information systems, as well as new
concepts of resilient organisations as a matter of urgency.

Gérard Pesch

Directeur de l’activité Conseil en sécurité et évaluation de l’équipe dédiée à la sécurité des systèmes d’information
et de communication au sein du Groupe Thales. Ingénieur agro-alimentaire, maître ès Sciences en biologie, sa 
formation dans le domaine du vivant lui a donné le goût de l’ingénierie des systèmes complexes. Il a complété son
expertise par un DEA de Gestion industrielle. Il est diplômé du CPA/HEC et auditeur de l’INHES. Sa carrière s’est
déroulée au sein de grands groupes d’ingénierie (SERETE, SGN), de services (AREVA) et de conseil (ARTHUR 
ANDERSEN), principalement tournée vers l’amélioration de performances des ressources opérationnelles et la
maîtrise des risques.

Dans le sillage du Livre blanc sur la Défense et la Sécurité
nationale, l'auteur met en évidence la vulnérabilité de nos
systèmes d'information critiques confrontés à l'ouverture
des réseaux  de données et au caractère imprévisible des
cyberagressions. La mobilisation de toutes les compétences
passe par le rapprochement des mondes civils et militaires,
publics et privés. Au sein des organisations elles-mêmes,
seul un management transversal de la sécurité pourra 
 relever les nouveaux défis. Il est urgent d'appliquer les
bonnes pratiques et de déployer de nouveaux modèles de
systèmes d'information sécurisés, ainsi que des nouveaux
concepts  d'organisations résilientes. 

© Thales
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Introduction à la rubrique 
Intelligence économique
Gérard PARDINI

Gérard Pardini

Chef du département Intelligence économique et gestion de crise, INHES.

98

INHES a fait le choix de promouvoir
une conception ambitieuse de l’idée de
sécurité globale. Dans un environnement
chaque jour plus incertain et mouvant,
la recherche, l’acquisition et la diffusion
de bonnes pratiques, mais également de
nouveaux concepts liés aux différents

domaines de la sécurité, constituent des axes forts pour
l’Institut.

L’intrication de l’économie et de la sécurité nous a
conduits à ouvrir une rubrique permanente dédiée aux
interactions entre économie et sécurité, dans cette nouvelle
formule des Cahiers de la sécurité.

Cette initiative doit permettre de donner une tribune au
réseau développé depuis maintenant plus de dix années par
l’INHES et tout particulièrement depuis deux années par le
département Intelligence économique et gestion de crise.

Notre souhait est d’ouvrir le champ de la réflexion 
aux grands enjeux liés aux instruments des politiques
 économiques et institutionnelles qui relèvent de la res-
ponsabilité directe des pouvoirs publics. Toute décision
concernant l’ordre public, les institutions, les sphères
 monétaires et financières provoquera une évolution à la
hausse ou à la baisse de la croissance et de la compétitivité
du pays 1.

L’ordre public dans le contexte global d’évolution 
de l’économie mondiale ne se réduit plus aux seules
 dimensions policières et militaires.

Les acteurs de la sécurité ont certes pour mission de
protéger les personnes et les outils créant de la richesse,

mais également d’appliquer des règles du jeu acceptées
par l’ensemble des acteurs économiques, et permettant
une coopération entre sphère publique et sphère privée.
Cette coopération nécessite de se pencher sur l’effectivité
des règles régissant la sécurité et au-delà l’activité écono-
mique. N’oublions pas deux évidences trop souvent
 occultées : la première est que le revenu global de l’État
est fonction de l’activité productive ; la seconde est que
plus l’État et les pouvoirs publics en général ont besoin
de revenus pour financer les besoins collectifs des
 citoyens, plus les acteurs économiques doivent faire
 l’objet d’une attention particulière par ces mêmes
 pouvoirs publics. Pour être acceptés et légitimés, ces
 derniers doivent protéger – pour qu’il se développe –
l’écosystème de production de la richesse nationale.

Pour ce faire, la pertinence de l’action institutionnelle,
qui relève de la seule responsabilité des pouvoirs publics,
doit être évaluée de manière permanente pour l’adapter
à cet environnement mondial mouvant qui est une donnée.
Le discours d’imprécation contre la mondialisation relève
d’une longue tradition française qui préfère privilégier 
le mythe et entretenir un décalage entre l’étiquette et le
contenu d’une politique. L’analyse de nos institutions 
le démontre : la charte du 4 juin 1814 restaure la monarchie
absolue mais consacre les grands principes de 1789, 
les lois constitutionnelles de 1875 fondent un régime
 parlementaire accepté par les royalistes mais qui se
 transforme très vite en République des républicains, la
IVe République proclame la toute puissance du Parlement
sans que ce dernier tire parti de cette suprématie, la
 plasticité remarquable de la Ve République permettra au
Général de Gaulle d’asseoir un régime présidentiel, 
à François Mitterrand d’inaugurer la pratique de la
 cohabitation et d’engager le processus qui a transformé

L’

(1) Cf. notamment les travaux toujours d’actualité de Xavier Greffet, 1994, Éléments de politiques publiques, Dalloz, Paris, et de
Christian Camiliau, professeur honoraire à l’Institut universitaire d’étude du développement de Genève, 2006, La croissance ou 
le progrès, Seuil.
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Colloque organisé par la Fondation pour l’Enfance en
partenariat avec l’association Droit@l’Enfance

e 30 mai 2008, la Fondation pour l’Enfance,
en partenariat avec l’association Droit@
l’Enfance a organisé un colloque sur le thème :
Internet est-il un jeu d’enfant ? Cette journée
de travail réunissant policiers, gendarmes,

magistrats, avocats, représentants d’associations et d’admi-
nistrations, ainsi que de nombreux professionnels de la
protection de l’enfance s’est déroulée dans l’amphithéâtre
de l’INHES.

Internet et, plus généralement, les nouvelles techno-
logies constituent un progrès considérable en termes de
communication et d’information : c’est indiscutable.
Mais elles constituent aussi le terrain de nouvelles formes
de criminalités, dont les enfants et les adolescents sont la
cible facile. Comme l’a développé Florence Marguerite,
magistrate à la direction des Affaires criminelles et des
Grâces (DACG) au ministère de la Justice, les risques
pour les mineurs sont de deux ordres : les contenus qu’ils
peuvent recevoir via Internet d’une part, et les contacts
avec des agresseurs potentiels d’autre part.

Ce qui apparaît comme rassurant, c’est que la sécurité
des enfants sur Internet est aujourd’hui une priorité pour
les pouvoirs publics. Ceci a été développé par Olivier
 Peraldi, adjoint au délégué interministériel à la Famille,
qui a rappelé tout l’intérêt que porte Nadine Morano,
secrétaire d’État à la Famille, à ce sujet. À cette occasion,
la secrétaire d’État a souhaité préciser qu’il est nécessaire
d’agir sans cesse pour adapter les lois, identifier et diffuser
les bonnes pratiques, sensibiliser les parents et les enfants
dans le cadre de démarches partenariales incluant les
pouvoirs publics, les industriels, les associations et les
parents.

D’ores et déjà, comme l’a rappelé Myriam Quéméner,
la France n’a pas à rougir de son arsenal législatif, car
celui-ci est tout à fait calqué sur la Convention du
Conseil de l’Europe applicable depuis juillet 2004. C’est
le premier traité international de lutte contre la cyber-
criminalité. Depuis dix ans, les choses ont considérablement

évolué. La loi du 5 mars 2007 relative à la prévention 
de la délinquance élargit encore les infractions de la
 détention à la consultation habituelle d’images pédo-
pornographiques et crée l’infraction de proposition
sexuelle à un mineur, qui vise à traquer des criminels
cherchant à prendre contact avec un enfant. Pour ce faire,
la loi offre la possibilité aux enquêteurs, sous couvert
d’un pseudonyme, de participer aux échanges avec des
personnes susceptibles de commettre une infraction. Ces
échanges peuvent ainsi être conservés et, fait nouveau,
être versés à la procédure et servir de preuve si besoin.
Ces dispositions ont notamment été utilisées dans le
cadre d’une affaire récemment médiatisée dans laquelle
plusieurs individus avaient planifié l’enlèvement d’une
fillette à laquelle il réservait un traitement des plus
 sordides. À noter que la Fondation pour l’Enfance s’était
constituée partie civile dans cette affaire.

C’est d’ailleurs cette action plutôt méconnue de la
 Fondation qui a été présentée par Maître Bénédicte
 Grandin, représentant Maître Olivier Baratelli, avocat de
la Fondation pour l’Enfance depuis 2003. Maître Grandin
a ainsi rappelé que la Fondation pour l’Enfance s’était
constituée partie civile dans plus d’une centaine d’affaires
intéressant les faits prévus et réprimés par l’article 227-23
du Code pénal, à savoir la diffusion, la fixation, l’enre-
gistrement, la transmission, la détention, l’importation,
l’exportation, la captation d’images d’un mineur présentant
un caractère pornographique. L’intérêt de cette action est
double : il est répressif, car les dommages et intérêts
 sollicités et obtenus par la Fondation ont souvent
 davantage d’impact sur les condamnés que les peines
d’emprisonnement avec sursis prononcées ; il est préventif,
car il convient de faire comprendre à l’accusé à quel
point son intérêt pervers pour ce genre d’image participe
activement au fait d’enlèvement, de viol, de séquestration
et parfois de barbarie au préjudice des enfants utilisés
sur ces images. Ainsi, celui qui consulte ou collectionne
ces images participe à ce honteux et lucratif trafic, alors
même que, bien souvent, les victimes ne peuvent être
identifiées.

L
Internet : un jeu d’enfant ?
Arnauld GRUSELLE

Les dangers
de la contrefaçon
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Contrefaçon et sécurité des produits :
le marquage CE et les normes
Jean-Marc PICARD

La commission des lois du Sénat vient de publier son rapport portant sur  l'évaluation de la loi
du 29 octobre 2007 de lutte  contre la contrefaçon. Ce rapport propose dix-huit recommandations,
heureusement parfois de portée communautaire. Ce rapport peut sembler arriver à un moment
propice puisque s’ouvre le débat stratégique sur le siège de la future juridiction européenne des
brevets. Derrière ces notions de brevet et de contrefaçon surgit la notion de spécification
technique donc de norme technique. En effet toute norme technique relative à un produit est
à la base une spécification 1.
Selon ce rapport précité 2 « comme l’ont indiqué les douaniers rencontrés par vos rapporteurs, le
contrefacteur « ne s'embarrasse pas de normes de santé ou de sécurité à respecter et ne cherche
pas à se conformer à un quelconque contrôle de qualité pour la réalisation du produit final. »

Counterfeiting and product security: the EC trademark, Norms and Standards

The French Senate Law Commission has just published its report on the evaluation of the Law of 29th October
2007 concerning the fight against counterfeiting. It makes eighteen recommendations, some of which are at EU
level. Furthermore, the report is timely as discussions are about to commence concerning the seat of the future
European patent jurisdiction. Behind these notions of patents and counterfeit products, lies the notion of 
technical specifications and subsequently technical norms and standards. In fact all technical norms and 
standards relative to a specific product are basically specifications.
The previously mentioned report states that «as indicated by the Customs Officials your reporters met, 
counterfeiters have no health and safety norms and standards to comply with and are not bothered with 
quality controls when they make their products».

Jean-Marc Picard

Enseignant-chercheur à l’université de technologie de Compiègne (UTC), a été dix-huit ans dans l’industrie dont
dix comme directeur marketing, qualité et sécurité d’un grand groupe d’ingénierie et de  services informatiques.
Auditeur IHESI, et auditeur qualité international, ancien vice-président de l’Institut pour la maitrise des risques et
la sûreté de fonctionnement (IMDR SDF), il a été membre de la commission d’audit interne du Cofrac, il est 
expert auprès de nombreuses industries et institutions. Il a été conseiller de défense auprès du ministre de l’intérieur,
président du forum sur la sécurité à l’Afnor et président de la commission de normalisation sur la sécurité sociétale.
Il est coresponsable du projet de recherche NOTSEG de l’ANR relatif à la normalisation de la sécurité globale et 
labellisé par le pôle de compétitivité System@tic. www.utc.fr/~picardje.

(1) mais pour autant la réciproque n’est pas systématiquement vérifiée…
(2) Sénat, session ordinaire de 2010-2011, enregistré à la présidence du Sénat le 9 février 2011. Rapport d´information fait au nom de

la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et d’administration générale par le
groupe de travail sur l’évaluation de la loi n° 2007-1544 du 29 octobre 2007 de  lutte contre la contrefaçon par MM. Laurent Béteille
et Richard Yung, sénateurs voir page 58.

Picard:Mise en page 1  6/04/11  11:46  Page 134
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Une grande variété 
de contrefaçon

e caractère polymorphique de la contrefaçon rend
difficile un exercice de synthèse descriptive. Entre
la terrible contrefaçon de médicaments, de disques
vidéo, de pièces automobile, de fausses attestations

ou certificats, on peut distinguer plusieurs
types de contrefaçons : celles qui portent sur

l’utilisation frauduleuse d’un dispositif breveté, sur la
copie illicite d’un modèle déposé, sur la reproduction
d’une œuvre originale sans autorisation, sur l’apposition
illicite d’une marque ou plus généralement d’un étiquetage.

En ce domaine il convient notamment de distinguer :
l’étiquetage qui porte sur l’origine du produit et qui ren-
voie indirectement sur une qualité supposée, de celui qui
porte sur des labels ou étiquetages attestant des caractéris-
tiques en matière de sécurité indépendamment de l’origine
du produit ou en tout cas du producteur. Dans un premier
cas se pose la question de la traçabilité, de l’authenticité/
authentification du produit qui sont appelées à faire 
l’objet de normes et de développements technologiques
considérables. Dans le second cas se pose la qualité des
intervenants : marquage CE, autorisation de mise sur le
marché (AMM) ou le respect de normes (NF, EN ou ISO),
marques collectives. C’est ce dernier cas qui fait l’objet de
notre propos.

En matière de sécurité deux grandes familles de marquage
retiennent toute notre attention. Le marquage CE et les
labels associés à des marques collectives de certification :
le label « NF » par exemple.

La contrefaçon de ces marquages outre ses conséquences
désastreuses pour le client final est un véritable cauchemar
pour l’ingénieur, l’industriel qui lui-même achète, revend,
intègre tout ou partie de ces produits. En cas d’intégration
de produits, les marquages étant « finaux », ils font l’objet
de procédures spécifiques qui font porter au fournisseur
une obligation de conformité nonobstant celle de l’inté-
grateur final. En matière d’aéronautique le fléau a pris
des dimensions inquiétantes dans certains pays même si

nous sommes dans un système encadré par de nombreux
règlements et certifications diverses. La nouvelle approche,
le marquage CE et le nouveau cadre législatif pour la
commercialisation des produits

L’Union européenne en vue de la création du marché
unique en 1986 a créé en 1985 un dispositif règlementaire
relatif à la sécurité et la libre circulation des produits 
appelé « nouvelle approche ».  Le principe consiste à exiger
que tous les produits d’une famille de produits visée par
une directive précise (dite directive nouvelle approche) 
répondent à des exigences essentielles (relatives le plus souvent
à la sécurité). Ces exigences sont reprises dans des normes
techniques destinées aux industriels. Ces normes énoncent
des spécifications permettant de démontrer la conformité
des produits à ces exigences essentielles. Le respect de ces
normes dites normes harmonisées, n’est que parfois obliga-
toire, elles sont avant tout une aide technique. Mais la
conformité aux exigences essentielles est impérative. Pour 
autant, la règlementation européenne stipule que la
conformité à une norme harmonisée appropriée emporte
présomption de conformité aux exigences essentielles.
Cela procure aux industriels un avantageux renversement
de la charge de la preuve, bénéficiant d’un a priori favorable
au sujet de la conformité de leurs produits. Les industriels
ont donc tendance à se conformer au-delà des exigences
essentielles, aux exigences des normes harmonisées. Ces
normes sont donc un complément de la réglementation
européenne, raison pour laquelle leur production par les
organismes de normalisation européens a été faite sous
mandat.

L’Europe fait donc de la normalisation un élément de
la politique communautaire et du marché unique. 3 De
ce fait, une grande partie de la règlementation technique
européenne repose sur l’apposition du marquage (CE),
passeport pour les produits, attestant leur conformité aux
exigences essentielles de sécurité.

Ce marquage reposant parfois sur de lourdes procé-
dures de tests de conformité et de certification concerne
vingt-quatre catégories de produits allant du matériel élec-
trique aux jouets, aux explosifs comme aux dispositifs
médicaux. Ce marquage CE a fait l’objet de controverses
dans la presse. Certaines rumeurs faisaient état de produits

L

(3) - Résolution du Conseil, du 7 mai 1985, concernant une nouvelle approche en matière d'harmonisation technique et de normalisation
[Résolution du Conseil (85/C 136/01) - Journal officiel C 136 du 4 juin 1985].

- Résolution du Conseil, du 28 octobre 1999, sur le rôle de la normalisation en Europe [Journal officiel C 141 du 19.05.2000].
- Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, du 18 octobre 2004, sur le rôle de la normalisation 
européenne dans le cadre des politiques et de la législation européennes (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) [COM(2004)
674 final - Non publié au Journal officiel]

- Décision n° 1673/2006/CE du Parlement européen et du Conseil, du 24 octobre 2006, relative au financement de la normalisation
européenne [Journal officiel L 315 du 15.11.2006]
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chinois marqués CE pour China Engineering laissant
croire à des contrefaçons. S’il existe des produits contrefaits
il s’agissait a priori de rumeurs. Cela étant la commission
s’est empressée de protéger le marquage CE 4. Cette affaire
de faux marquage CE démontre l’importance des marques
et marquages liés aux normes et à la certification. Le mar-
quage CE étant obligatoire pour tout produit concerné
par une des directives nouvelle approche, les contrefacteurs
s’empressent de le reproduire. Le consommateur place sa
confiance dans des produits parfois dangereux, car pour
le contrefacteur la recherche du profit l’emporte évi-
demment sur le respect de la sécurité. Nous sommes
confrontés souvent à deux problèmes. Soit le marquage
CE est correctement apposé mais les produits malgré ce
marquage ne sont pas conformes ou contrefaits, soit le
marquage CE est lui-même contrefait pour un produit
parfois non contrefait. Ainsi nous sommes amenés à
considérer davantage la question de la validité du marquage
CE que du produit concerné, les deux étant néanmoins
assez indissociables.

L’authenticité, la validité et la pertinence du marquage
CE sont difficiles à évaluer pour le consommateur.

Comment s’assurer de la validité 
d’un marquage CE ?

On ne peut tout contrôler. Néanmoins certaines 
caractéristiques peuvent être plus ou moins vérifiées.
Pour cela il convient de préciser certains points quant à la
signification réelle du marquage CE et de ses principaux
mécanismes.

Tout d’abord le marquage CE est apposé par le res-
ponsable de la mise sur le marché : en simplifiant le 
producteur, sinon l’importateur voire le distributeur.

Le marquage CE atteste qu’un ensemble de procédures
ou plutôt modules ont été régulièrement suivis en vue de
prouver la conformité du produit aux exigences essentielles

le cas échéant via le respect et la mise en œuvre de normes

harmonisées.

Mais les produits n’étant pas tous potentiellement
aussi dangereux, le marquage CE n’impose pas pour tous
les mêmes modules. Malgré plus d’une dizaine de com-
binaisons différentes on peut ramener le marquage CE à
trois cas de figure correspondant à trois niveaux de
risque produit :

1) L’auto marquage par le responsable de la mise sur le
marché : produits peu dangereux.

2) Le marquage après intervention d’un organisme no-
tifié pour contrôler le type : produit présentant des
risques sérieux potentiels ;

3) Le marquage après intervention d’un organisme no-
tifié pour contrôler le type et tout ou partie des
exemplaires produits : produits dont les risques sont
avérés.

Dans le premier cas le responsable de la mise sur le
marché en apposant le marquage assure que le produit est
conforme.

Dans le second cas intervient un organisme notifié (ON).
Ce dernier vérifiera de façon indépendante, à l’appui
d’un examen sur dossier puis de tests, si un exemplaire
type et représentatif du produit satisfait aux exigences 

essentielles, voire à une norme harmonisée. 

Dans le troisième cas en plus des dispositions précé-
dentes, l’organisme notifié contrôlera tout ou partie de
la production (directement ou indirectement). 

Les organismes notifiés sont des organismes désignés
par les États sous leur responsabilité. Un principe de 
reconnaissance mutuelle en Europe stipule qu’un contrôle
réalisé par un ON d’un pays tiers est valable dans toute
l’UE. Chaque ON est agréé par l’État où il se trouve pour
appliquer telle ou telle partie de la directive nouvelle 

approche.

Les ON sont répertoriés par l’UE dans la base de données
NANDO 5. Les ON, afin d’éviter toute disparité de qua-
lité de contrôle, seront à terme tous soumis à un supra
contrôle via la coopération européenne en matière 
d’accréditation : « EA » pour European co-operation for
Accréditation 6.

Tout ce dispositif est complexe et pourtant nous avons
essayé d’en présenter une vision fort simplifiée. Le
consommateur est donc très vite perdu à moins d’être
un des rares spécialistes du sujet. Mais le contrefacteur s’y
perd aussi car sans les conseils d’un ON il devient difficile
de ne pas commettre de faux pas.

Il y a donc un certain nombre de contrôles possibles
à effectuer. En premier lieu s’assurer que le produit est
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(4) http://www.europarl.europa.eu/sides/getAllAnswers.do?reference=P-2007-5938&language=FR
(5) http://ec.europa.eu/enterprise/newapproach/nando/index.cfm
(6) http://www.european-accreditation.org/content/home/home.htm
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concerné par une directive nouvelle approche 7. Dans l’af-
firmative il convient de vérifier la présence des éléments
suivants :

• Marquage CE distinctement apposé

• Notice d’utilisation en français (langue du pays où
il est commercialisé) ?

• La notice doit comprendre les instructions d’utili-
sation, de sécurité,  d’entretien et de maintenance et
les informations relatives à la péremption.

• Le produit doit être fourni avec une déclaration de
conformité aux exigences de la ou des directives
concernant le produit (souvent jointe à la notice).
Cette déclaration doit clairement stipuler les directives
concernées, les normes concernées, le type de matériel
concerné, le nom du fabricant ou mandataire, la date,
le nom et la fonction du responsable et la signature.
Un de ces éléments manquants ou non concordants
doit attirer l’attention de l’utilisateur.

• Enfin si un ON est intervenu (produits à risque
mentionné dans la directive concernant le produit)
son numéro à 4 chiffres doit suivre le logo CE. 
Souvent il n’y a pas intervention mentionnée d’un
ON ce qui doit alerter, inversement un marquage
CE suivi d’un numéro relatif à un ON, alors que la
directive n’impose nullement un contrôle via ON,
doit alerter. Vérifier enfin dans la base NANDO 
précitée si l’Organisme Notifié est habilité à certifier ce
type de produit.

Vous pouvez enfin lire la directive et les normes 
harmonisées correspondantes (l’exercice n’est pas des plus
drôle) et ainsi procéder vous-même à une multitude de
contrôles. La lecture des exigences essentielles généralement
en annexe 1 ou 2 de la directive est toujours intéressante.
C’est sur la base de celles-ci que le juge se prononcera en
premier lieu sur la sécurité du produit.

Précisons enfin que toute directive est transposée dans
le droit français. Le site de Legifrance 8 permet de 
retrouver ainsi les textes de transposition.

Le marquage CE 
est-il efficace ?

Beaucoup comme l’association Léo Lagrange pour la
défense des consommateurs 9 s’étaient émus du marquage
CE sous prétexte qu’il s’agissait d’une autocertfication
lui préférant une certification systématique par des tiers
indépendants. Le marquage CE simple n’est le plus souvent
qu’une attestation qui engage le producteur ou plutôt le
responsable de la mise sur le marché à l’égard du client.
Il convient de souligner néanmoins que le dispositif du
marquage CE fait appel, pour les produits à fort risque,
à des organismes notifiés qui communiquent entre eux
et s’informent des dossiers non conformes qui leur sont
présentés. Le marquage CE via les organismes notifiés est
donc a priori relativement satisfaisant. Généraliser les
certifications n’est pas simple et serait coûteux. De plus
apposer un faux marquage CE met en jeu la responsabi-
lité pénale de celui qui s’y entreprend. La question est
plus de savoir comment le remplacer. On ne peut à l’in-
fini multiplier non plus les contrôles. L’association pré-
citée propose judicieusement de lancer des campagnes
d’information à l’intention des consommateurs afin de
les éduquer. Nous partageons pleinement cet objectif
nous espérons y contribuer ne serait-ce qu’à travers cet ar-
ticle.

En tout état de cause le marquage CE est indissociable
de la normalisation dont l’enseignement dans les écoles
de commerce et d’ingénieurs au niveau mondial est en
pleine expansion, contribuant à une forte prise de
conscience des acteurs.

Le Nouvel Encadrement Réglementaire (plus souvent
appelé ‘New Legislative Framework – NLF’) est un ins-
trument du marché intérieur dont l’objectif est de ren-
forcer l’efficacité de la législation de l’Union en matière
de sécurité des produits, de renforcer ses mécanismes de
mise en œuvre et d’en assurer une plus grande cohérence
à travers tous les différents secteurs économiques. Au-
delà de ce New Legislative Framework, le marquage CE
fait partie aussi d’un « package global » relatif au marché
unique qui comprend la directive sur la sécurité générale
des produits 10 faisant largement référence aux normes
techniques, à la directive sur la responsabilité du fait des

(7) http://www.newapproach.org/Directives/DirectiveList.asp
(8) http://www.legifrance.gouv.fr
(9) Voir son bulletin n° 58 de 2005 http://www.leolagrange-conso.org/pdf/consoacteur58.pdf
(10) Ordonnance 2004/670 du 9 juillet 2004  transposant la directive 2001/95/CE du Parlement européen et Conseil du 3 décembre

2001 
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produits défectueux 11 et au système d’alerte entre états 
de l’UE RAPEX 12, enfin à la directive 13 relative aux 
pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis
des consommateurs dans le marché intérieur.

Le marquage CE est le principal dispositif en matière
de sécurité des produits manufacturés. Il ne traite pas des
médicaments, produits alimentaires ni des services. Il a
malgré tout prouvé sa relative efficacité en responsabilisant
les acteurs y compris en Chine ! La Chine a massivement
investi dans la normalisation. Elle est dorénavant un des
pays les plus actifs en la matière mais c’est un autre sujet !

Le marquage CE traite de la sécurité des produits, d’autres
marquages ou dispositifs réglementaires y incluent la qualité. 

C’est le cas pour les pièces détachées automobile qui
ont fait l’objet de nouveaux règlements : les règlements
330/2010 et 461/2010. La nouveauté, apparue déjà en 2002,
est de redéfinir la notion de pièce d’origine. La qualité des
pièces utilisées prévaut officiellement sur l’origine de 
l’approvisionnement. Les constructeurs ne peuvent plus 
imposer l’exclusivité des achats de pièces à leur réseau. 
Le règlement 1400/2002 comme le nouveau de 2010 
n’autorisent pas les constructeurs automobiles et leurs
importateurs à limiter aux réparateurs agréés la possibilité
de se fournir en pièces « d’origine » et en pièces de 
rechange de « qualité équivalente » auprès des entreprises
tierces de leur choix. Le règlement 1400/2002 stipulait une
nouvelle définition du terme « pièces de rechange d’origine ».
La notion de « pièce d’origine exclusive constructeur » fait
place dorénavant au distinguo « pièce d’origine distribuée

par le constructeur » et « pièce d’origine distribuée par l’équipe-

mentier ». Ce détour par l’automobile nous permet de
faire remarquer le distinguo fait dorénavant entre l’origine
d’un produit et ses propriétés intrinsèques. 

Ainsi jusqu’à présent la marque était garante de qualité
et de sécurité. Elle se voit en quelque sorte déposséder,

nous semble-t-il, de ses prérogatives de « confiance-sécurité »
à l’égard du consommateur.

Ces considérations nous conduisent pour terminer, à
aborder le sujet des marques collectives de certification qui
n’attestent plus systématiquement l’origine d’un produit
mais la qualité d’un produit y compris leur sécurité le cas
échéant 14.

Autres marquages relatifs 
aux marques collectives 

de certification

Les marques collectives sont apparues en France dans
les années soixante. Plus récemment une réforme issue
de la loi 92-597 du 1 juillet 1992 a distingué 15 la marque
collective simple de la marque collective de certification.
La première étant réservée aux membres d’un groupement,
la seconde, dont le dépositaire, nécessairement une personne
morale ne pouvant être fabricant, atteste les propriétés et
qualité de produits et/ou de services à travers un réfé-
rentiel et un règlement de la marque. Ce second type de
marque nous intéresse particulièrement. En effet dès lors
qu’il s’agit de certification, les dispositions du code de la
consommation en la matière s’appliquent 16. De ce fait
un organisme certificateur de produit ou de service, ou
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(11) Directive 85/374/CEE du Conseil, du 25 juillet 1985, relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et ad-
ministratives des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux modifiée par la directive 1999/34/CE
du Parlement européen et du Conseil, du 10 mai 1999

(12) http://ec.europa.eu/consumers/dyna/rapex/rapex_archives_fr.cfm Le système Rapex selon le site précité est le système européen
d'alerte rapide qui concerne tous les produits de consommation dangereux, à l'exception des denrées alimentaires, des produits
pharmaceutiques et des appareils médicaux. Il permet aux États membres et à la Commission d'échanger rapidement des infor-
mations sur les mesures prises pour restreindre ou empêcher la commercialisation ou l'utilisation de produits présentant des risques
importants pour la santé et la sécurité des consommateurs. Le système RAPEX englobe les mesures ordonnées par les autorités na-
tionales et les mesures prises volontairement par les producteurs et distributeurs. Chaque vendredi, la Commission publie une liste
des produits dangereux notifiés par les autorités nationales (les notifications RAPEX). Cet aperçu hebdomadaire fournit toutes les
informations sur le produit concerné, le danger potentiel qu'il présente et les mesures prises par le pays à l'origine de la notification

(13) Directive 2005/29/CE relative aux pratiques commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché
intérieur; JO L 149 du 11.6.2005, p. 22 et orientations relatives à sa mise en œuvre: SEC(2009) 1666.

(14) Les normes qualité généralement et les labels qualité quasi unanimement exigent une conformité réglementaire sécurité.
(15) Articles L 715-1 à L 715-3 du code de la propriété intellectuelle
(16) Article L115-27 et suivants et tout particulièrement l’article L115-28 du code de la consommation
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d’une combinaison des deux, doit être soumis au
contrôle d’un organisme accréditeur en l’occurrence le
Cofrac pour la France. En matière alimentaire les
marques collectives de certification font l’objet de 
davantage d’exigences réglementaires. Retenons que la
notion de label est partiellement définie au niveau 
alimentaire (label rouge par exemple) et qu’elle implique
de sérieux contrôles mais qu’en matière de service ou de
produit elle recouvre une appellation générique non 
définie, le plus souvent assimilée aux marques collectives
de certification. Ces marques (NF, Promotelec, Qualibat)
appelées parfois labels, garantissent non une origine mais
des qualités intrinsèques d’un produit ou service. Les 
caractéristiques et les référentiels de chaque marque sont
accessibles au public. Ainsi on peut découvrir le sérieux

de certaines marques comme la marque NF en général et
la légèreté d’autres marques dont les modalités de contrôle
ne garantissent pas grand-chose.

Notons que tout certificateur doit être accrédité (via le
Cofrac), en cas de doute sur un fournisseur, tout consom-
mateur peut donc se plaindre au certificateur, voire au
Cofrac. La certification est bien encadrée dans le cas du
code de la consommation qui prévoit par ailleurs un 
certain nombre de clauses pénales. Reste en définitive la
question des achats entre professionnels qui ne bénéficient
pas de la protection accordée au client consommateur.
Notons tout de même que les dispositions du code de 
la consommation en matière de certification semblent
s’appliquer en matière de certification d’après une 

Types d’organismes/activités Normes

Laboratoires : essais, analyses ou étalonnage ISO/CEI 17025

Laboratoires analyse médicale ISO 15189

Exigences générales pour les marques de conformité
par tierce partie

ISO 17030

Exigences générales relatives à l'évaluation par des pairs
des organismes d'évaluation de la conformité et des 

organismes d'accréditation
ISO 17040

Exigences générales concernant les essais d'aptitude ISO 17043

Déclaration de conformité du fournisseur ISO 17050

Organismes d'inspection type Apave, Socotec, Veritas ISO/CEI 17020

Organismes certificateurs de systèmes qualité 
et de qualification technique d'entreprises

ISO 17021/ EN 45012/ Guide ISO 62

Organismes certificateurs de personnels ISO 17024 / EN 45013 / Guide ISO 17024

Organismes certificateurs de produits EN 45011 / Guides ISO 65 et 67

Organismes certificateurs de services EN 45011

Accréditeurs (Cofrac en France) ISO 170111

Les normes internationales (extrait) régissent le contrôle de la conformité
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réponse ministérielle. Le professionnel est responsable de
ce qu’il revend ou intègre et a de grandes difficultés à
maitriser la qualité de ses fournisseurs d’où l’explosion
des certifications de systèmes qualité de type ISO 9000
qui sont censées attester du sérieux du fournisseur ainsi
certifié.

Conclusion

Le marquage CE est un dispositif central mais non 
exclusif en matière de sécurité des produits basés sur les
normes techniques. Le monde de l’alimentation et d’autres
secteurs font eux aussi l’objet de certifications et autres
règlements. En fait avec la généralisation des certifications
volontaires se superposant à l’obligatoire marquage CE,
l’UE a mis progressivement en place un système de 
surveillance, à parfaire, basé sur une responsabilisation
des acteurs. Le problème de l’authentification des marquages
et de la surveillance du marché n’est pas résolu.

C’est le problème de la fiabilité de la chaîne de la
conformité (CAB : Conformity Assessment Bodies). 
Cette chaine de l’accréditation/certification dont le
fonctionnement est désormais dicté par des normes 
internationales devra sans doute monter en puissance en
jouant pleinement son rôle de régulateur auprès des 
professionnels. Elle devrait permettre d’identifier davantage
les contrefacteurs surtout par l’éducation d’un consom-
mateur de plus en plus averti.

Dorénavant les normes techniques sont devenues les
documents de référence auquel le droit se rapporte. La
normalisation étant devenue un élément clef de la politique
communautaire. Or comme nous l’avons vu 17, ces normes
techniques européennes, par l’effet d’accords internationaux,
peuvent parfois n’être que la reprise de normes mondiales
produites plus ou moins sous l’influence de pays actifs
que ce soit la Chine ou les États-Unis. La norme technique
définira-t-elle à terme la sécurité au détriment de la loi ?

Jean-Marc PICARD
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(17) Voir les Cahiers de la sécurité intérieure « les enjeux de la normalisation technique de la sécurité : Homeland Security : la normalisation
face au droit, » n°3 janvier 2008 ;
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Chine : de leader de la contrefaçon 
à leader de l’innovation ?
Patrice VIDON

La Chine est depuis dix ans le champion mondial de la
contrefaçon. Mais tout indique que dans dix ans, ce sera
un des leaders de l’innovation.
En effet, avec un taux de croissance annuel de 30 à 40 %
du nombre de demandes de brevets déposées devant
l’Office chinois des brevets, la deuxième économie du
monde en 2010 sera le premier déposant mondial de
brevets d’invention dans moins de cinq ans.
Dans ce contexte, on peut s’interroger sur la nature, la
signification et l’évolution de la contrefaçon chinoise et
des moyens de la combattre.

China: from being leader in counterfeiting to leader in innovation?

For the last ten years China has been the world leader in producing counterfeit products. But everything 
indicates that in ten years time it will be one of the world leaders in innovation.
The country has seen an annual growth in patent applications deposited with the Chinese Patent Office, of 
between 30 to 40%. This means that the world's second largest economy in 2010 will be the leader in innova-
tive patent applications within the next five years.
Given this context, it is difficult to understand the nature, significance and development of Chinese counterfeit
products going forward and what prohibitive measures should be taken. 

Patrice Vidon

Ingénieur ICAM, Diplômé de l'IEP de Paris. Conseil en propriété industrielle. Mandataire européen en brevets et
en marques. Associé fondateur du Groupe VIDON (Europe – Asie). Ancien Président de la Compagnie nationale
des conseils en propriété industrielle (CNCPI) et du CNIPA (Association européenne des instituts nationaux des
conseils en brevet), Patrice Vidon a créé et développé un groupe de cabinets comprenant plusieurs bureaux
en France et deux bureaux de conseil en propriété industrielle à Bangkok et à Shanghaï.
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Commentaire et limites 
méthodologiques

n l’absence de travaux administratifs ou universi-
taires détaillés, nous avons travaillé sur deux
sources principales de statistiques récurrentes :
les statistiques douanières de l’UE et celles des
autorités douanières des États-Unis d’Amérique

telles qu’elles sont facilement et publiquement accessibles.

Les données les plus récentes concernent l’année 2009.
Elles peuvent être résumées dans le tableau ci-dessous.

Ces statistiques douanières, bien que portant sur des
faits différents (la surveillance des frontières des terri-
toires distincts), permettent néanmoins d’appréhender le
phénomène de la contrefaçon d’origine chinoise sous
deux angles complémentaires :

- les statistiques européennes sont publiées sur la base
d’un comptage d’articles saisis aux frontières de l’UE,
qui est objectif mais très hétérogène (une cigarette
compte autant qu’un scanner médical) ;

- les statistiques américaines fournissent une estima-
tion en valeur (au prix estimé du marché américain)
des saisies effectuées aux frontières des USA. Les mo-
dalités de calcul de cette valeur de marché sont plus
subjectives car basées sur des hypothèses maximisées
et discutables 5, mais permettent de croiser les don-
nées européennes.

L’approche binoculaire ainsi réalisée est très imparfaite,
et ce d’autant plus que les marchés américains et européens,
s’ils sont ceux de deux régions développées du monde, 
ne sont certainement pas identiques. Mais cette double 
approche a l’avantage de rappeler l’imperfection intrinsèque
des données de base, de les relativiser et de mettre en lumière
tant des évidences immédiates que des contradictions.

Comme on le verra ci-après, ces statistiques ne permettent
en outre d’approcher que la contrefaçon internationale
d’origine chinoise, avec un biais important qui est que les
saisies douanières ne sont que conservatoires et incluent
aussi des produits d’origine ou non contrefaisants 6. 

Enfin, au delà des chiffres, on doit se rappeler que les
discours ambiants sur la contrefaçon chinoise sont 
souvent le fait de lobbies d’intérêts économiques, ou plus
rarement idéologiques, qui cherchent à influencer les
pouvoirs politiques ou l’opinion en simplifiant un 
phénomène complexe et évolutif, jusqu’à la sollicitation
discutable de faits partiels. Ce travers des lobbies a par
exemple été dénoncé, avec un excès un peu inverse, par
Remiche et Cassiers 7.

C’est sur ces bases, et dans ces limites, que nous pro-
posons d’examiner dans cet article en quoi la contrefaçon
chinoise est un phénomène important, évolutif, quoique
mal cerné dans ses caractéristiques macroéconomiques
(§1), ce qui ne l’empêche pas d’être combattu au jour 
le jour à l’échelle micro-économique, avec une certaine 
efficacité (§2).

E

(1) Rapport TAXUD 2009 : EU Taxation and Customs Union - Report on EU Customs – enforcement of intellectual property rights – 
results at the EU border – 2009 – Rapport téléchargeable par exemple depuis: http://ec.europa.eu/taxation_customs/customs/
customs_controls/counterfeit_piracy/statistics/index_en.htm

(2) Rapport US Customs 2009 - http://www.cbp.gov/xp/cgov/trade/priority_trade/ipr/pubs/seizure/
(3) US Customs and Border Protection
(4) US Immigration and Customs Enforcement
(5) voir par exemple : http://www.customsandinternationaltradelaw.com/2010/08/articles/ipr-trademarks-and-logos/counterfeits/

us-customs-inflates-seizure-statistics/
(6) “Lutte anti-contrefaçon et transferts de technologies Nord-Sud: un véritable enjeu”, Bernard Remiche et Vincent Cassiers, in Revue

internationale de droit économique – 2009 – pp. 277-324
(7) Remiche et Cassiers, op. cit.

Année Organisme
Nombre 

d’interventions
Nombre d’articles

saisis
Valeur 

des articles saisis

Union 
européenne

2009 DG TAXUD 1 43 572 118 millions ?

États-Unis 
d’Amérique

2009
Rapport 2

CBP 3et ICE 4 14 841 ?
260,7 millions

USD
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La contrefaçon chinoise
Les statistiques 8 de la Direction générale TAXUD de

la Commission européenne indiquent que la Chine est
le pays de provenance pour 64,4% des produits contre-
faisants saisis aux frontières de l’UE, selon un comptage
par article. (voir shéma 1).

Les douanes des États-Unis d’Amérique 9 (U.S.A.) four-
nissent des évaluations analogues, avec 78 % de la valeur

des saisies de biens allégués de contrefaçon en provenance
de la République populaire de Chine, selon un comptage
en valeur (USD) aux prix du marché américain. (voir
shéma 2).

Si on analyse la contrefaçon par une distribution en
fonction des titres de propriété industrielle ou intellectuelle
enfreints, on constate que l’activité douanière européenne
détecte essentiellement la contrefaçon des marques 10.
(voir shéma 3).

Cahiers de la sécurité – n°15 – janvier - mars 2011
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(8) Rapport TAXUD 2009 cité
(9) Rapport US Customs 2009 – op. cit. voir aussi http://www.unc.edu/courses/2010spring/law/357c/001/ACG/presentation/stats.html
(10) Rapport TAXUD 2009 cité

 

Schéma 1 : pays de provenance des articles allégués 
de contrefaçon saisis aux frontières de l’Union Européenne 
(EU TAXUD)

Schéma 2 : Saisies aux frontières des É.U. d’Amérique 
en valeur (2009)

Marques 90,05%

Brevets 4,99%

Droits d’auteur 3,57%

Dessins et modèles 1,32%

Variétés végétales 0,05%

CCP (médicaments) 0,02%

AOC/AOP 0,00%

Articles

Schéma 3 : Saisies douanières d’articles par nature du droit de PI soupçonné contrefait (TAXUD 2009)
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En analysant les marchandises concernées 11, on obtient
un tableau plus ardu à interpréter : le tableau du schéma
4 suggère que les douanes américaines sont très efficaces
pour détecter la chaussure de contrefaçon (38 % des saisies
en valeur).

Le comptage des cigarettes à l’unité, selon la procédure
européenne, fausse les statistiques (37 % des saisies euro-
péennes) sans permettre de tirer de conclusions sur 
l’importance globale de cette contrefaçon.

Au total, ce sont les articles d’habillement et de mode
d’une part (16 % en unités dans l’UE ; 64 % en valeur
aux U.S.A.), et le matériel électronique et les CD-DVD
d’autre part (8 % en unités dans l’UE ; 21 % en valeur aux
U.S.A.), c’est-à-dire des objets de consommation du grand
public, qui représentent la plus grande part de la contre-
façon détectée par les douanes.

La contrefaçon pharmaceutique (8% en unités dans
l’UE ; 4 % en valeur aux U.S.A.), comme la contrefaçon

industrielle (“BtoB”) semble nettement moins développée,
ou en tout cas peu détectée.

Vu d’Europe, selon le shéma 5, la place prépondérante
de la Chine dans la spécialisation mondiale de la contre-
façon apparaît générale et dominante, sauf dans la
contrefaçon alimentaire et des boissons. En 2009, selon les
statistiques européennes, la Chine était en outre talonnée
par Taiwan et les Émirats Arabes Unis dans les CD-DVD,
et largement devancée par l’Égypte dans la contrefaçon
des jeux, jouets et articles de sport, par les Émirats et
l’Inde dans la contrefaçon médicale et pharmaceutique.

Encore faut-il noter que ces classements présentent une
assez grande variabilité d’une année sur l’autre.

Au total, la pauvreté des informations communiquées
par les douanes dans leurs rapports publics, et leur obscu-
rité, contrastent  avec le tumulte médiatique entretenu
autour de la contrefaçon en général, et de la contrefaçon
chinoise en particulier.

(11) Mêmes sources que précédemment

 
 Douanes de l’Union européenne Douanes des É.U.d’Am 
 (a) Total 

arraisonné 
(milliers) 

(b) Total 
maintenu 
(milliers) 

% du total (c) dont brevets 
(b) (milliers)  
(% maintenu / 
arraisonné) 

 
USD 
(milliers) 

 
% du total 

Alimentaire et 
boissons 

3021 191 0,2% 0  - 

Parfums et 
cosmétiques 

4802 3598 4% 0,8 (100%) 4528 2% 

Vêtements et 
accessoires 

7955 7600 8% 24,5 (100%) 21462 8% 

Chaussures et 
accessoires 

8655 3742 4% 262,5 (99,5%) 99779 38% 

Accessoires de 
mode (sacs,..) 

4056 3701 4% 186 (100%) 47495 18% 

Téléphones 
portables 

1385 1210 1% 26,7 (53%) 

Electronique 
informatique 

2115 1129 1% 301 (52%) 44319 17% 

CD-DVD 6417 5857 6% 2580 (95,5%) 11100 4% 
Jeux, jouets, 
sports 

7236 6859 7% 22,3 (90%) 5503 2% 

Cigarettes 40985 35632 37% 397,5 (100%) 2578 1% 
Produits 
médicaux 

11464 7424 8% 148 (7%) 11058 4% 

Autres 23955 20231 21% 63 (36%) 12835 5% 
 122046 97174 100% 4012 260657 100% 
 

Schéma 4 : Ventilation des saisies douanières par catégories d’articles (2009)

U.S.A.
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On peut se demander si cette pauvreté d’information
au plan macro-économique est inhérente au caractère
aléatoire et non représentatif des actions douanières, ou
au caractère évanescent de la contrefaçon elle-même.

Selon les statistiques douanières américaines, la contre-
façon saisie ne représente en effet en valeur que 260 millions
USD/1,7 milliards USD d’importations, soit 0,15 % des
importations des États-Unis d’Amérique 12.

La contrefaçon détectée comme étant en provenance
de Chine ne pèserait donc que 0,12 % des importations
américaines, et pour 0,10 % des importations européennes
pour autant que les chiffres américains soient transposables.

Encore faut-il prendre en compte que les statistiques
douanières présentent au moins trois autres limites im-
portantes pour appréhender l’activité de contrefaçon
d’un pays, et notamment la contrefaçon chinoise :

- Les autorités douanières ont été investies 13 d’un droit
de saisie et de rétention temporaire de biens allégués
ou soupçonnés de contrefaçon, mais n’ont pas le
pouvoir ni même les moyens de confirmer l’existence

d’actes effectifs de contrefaçon. Seuls les tribunaux
possèdent ce pouvoir. Or les statistiques douanières
américaines ne semblent pas corrigées alors qu’il est
patent qu’un certain nombre de saisies douanières 
retiennent des produits d’origine, ou parfaitement 
licites, voire constituent des procédures abusives 14. Le
schéma 4 montre d’ailleurs que 25% des saisies doua-
nières européennes sont relâchées après examen pour
caractère manifestement licite, ou par défaut d’action
des titulaires de droits de propriété industrielle.

- Les statistiques douanières n’enregistrent que la 
provenance directe des biens saisis, et le pays de 
provenance directe n’est pas forcément le pays du
commanditaire et encore moins celui du fabricant,
car les marchandises peuvent avoir suivi des parcours
de transit complexes.

- En tout état de cause, les douanes ne peuvent détecter
que la contrefaçon exportée par les pays d’origine, et
ne fournissent aucune information sur l’activité de
contrefaçon « interne » de chaque pays concerné. 
La mesure de l’activité de contrefaçon interne à la 
République Populaire de Chine doit donc être 
recherchée par d’autres moyens.

Cahiers de la sécurité – n°15 – janvier - mars 2011
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(12) Rapport US Customs 2009 – op. cit.
(13 Notamment en application du Traité ADPIC (Accord sur les droits de propriété intellectuelle appliqués au commerce) de l’OMC
(14) Remiche et Cassiers, op. cit.

Union européenne – Données 2009 
Ventilation des articles saisis par origine/provenance et par type de produit  

Alimentaire et toutes  
boissons 

57,36% 
Turquie 

26,04%  
USA 

6,28% 
Uruguay 

5,07%  
Chine 

2,86%  
Tunisie 

2,39% 
Autres 

    

Parfums et 
cosmétiques 

46,81% 
Chine 

21,35%  
E.A.U. 

13,38% 
Italie 

8,17%  
Turquie 

3 ,91%  
Syrie 

3,04% 
Indonésie 

1,91%  
HK 

1,4% 
Autres 

Vêtements, et 
accessoires 

72,48% 
Chine 

6,45%  
Turquie 

5,40%  
Pologne 

4,07%  
Estonie 

2,01%  
Russie 

2,04%  
Allemagne 

1,35%  
Grèce 

6,80%  
Autres 

Chaussures, et 
accessoires 

90,18% 
Chine 

2,74% 
Singapour 

2,30%  
Grèce 

1,17%  
EAU  

3,6%  
Autres 

    

Accessoires (sacs, 
montres, lunettes, etc..) 

74,38% 
Chine 

9,49% 
Maroc 

5,62%  
HK 

3,2%  
Inconnu 

2,50%  
Thaïlande 

1,32%  
Grèce 

1,15% 
Malaisie 

2,34%  
Autres 

Téléphones portables 
et accessoires 

79,06% 
Chine 

14,06% 
HK 

4,44%  
EAU 

1,98%  
Pakistan 

1,58% 
Autres 

   

Électrique/-tronique, 
et informatique 

81,01% 
Chine 

21%  
HK 

1,51%  
Israël 

1,18%  
EAU 

2,24%  
Autres 

     

CD (audio, jeux, 
logiciels), DVD, K7 

34,58% 
Chine 

32,19%  
Taïwan 

30,09%   
EAU 

2,33%  
Autres 

     

Jouets, jeux (y inclus 
consoles) articles sport 

63,42% 
Egypte 

31,77% 
Chine 

2,69%  
HK 

1,24%  
EAU 

2,33% 
Autres 

    

Cigarettes 68,30% 
Chine 

15,92% 
EAU 

11,30%  
Chypre 

1,44%  
Grèce 

1,26%  
Inde 

1,78% 
Autres 

 
 

 

Produits médicaux 73,71%  
EAU 

22,60% 
Inde 

1,41%  
Chine 

1,31%  
Syrie 

0,97% 
Autres 

      

Autres 92,84% 
Chine 

2,05% 
HK 

1,49% 
EAU 

4,13% 
Autres 

    

Schéma 5 : Ventilation des saisies douanières par origine géographique directe (TAXUD 2009)
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La lutte contre la contrefaçon
chinoise

La lutte en Europe

L’arsenal juridique et judiciaire de lutte contre la
contrefaçon en Europe est très fourni et régulièrement
mis à jour. Parmi les dernières mesures législatives notables
figure la loi n°2007-1544 du 29 octobre 2007, mettant
en œuvre dans le cadre français la directive 2004/48/EC
de lutte contre la contrefaçon du 29 avril 2004. Cette 
législation généralise la saisie-contrefaçon à l’échelle 
européenne, mais également renforce et encadre les 
actions de référé, et élargit les modalités de calcul des
mesures financières de réparation.

Ce cadre législatif a été rendu encore plus efficace en
France par la réforme de l’organisation juridictionnelle
qui a concentré le contentieux de la contrefaçon dans 
un nombre réduit de juridictions compétentes 15. Ce
contentieux spécifique n’en est que mieux traité par des
magistrats spécialisés.

Mais au-delà des mesures législatives, la quantification
et l’évaluation des efforts de lutte contre la contrefaçon
est difficile à effectuer globalement.

Les magistrats reconnaissent ainsi qu’en France, « il
n'existe pas de statistiques judiciaires dédiées à la lutte
anti-contrefaçon » 16 et les parlementaires eux-mêmes se
sont heurtés au manque de données objectives 17.

L’observateur est donc au moins aussi démuni que
pour l’examen des statistiques douanières.

Sur ce plan, les pouvoirs publics ne se donnent pro-
bablement pas tous les moyens d’agir dans le registre de
l’évaluation des politiques publiques. Une action efficace
devrait aussi passer par la mise en place de moyens de
mesurer plus finement le phénomène de la contrefaçon
et de l’impact des activités qui la combattent.

Car si la contrefaçon reste un phénomène encore assez
marginal au plan global (0,10 à 0,15% des importations
européennes ou américaines, - voir plus haut), ce phé-
nomène frappe certaines branches de l’économie plus
que d’autres, et pourrait attaquer encore plus durement
certains secteurs sous l’effet de plusieurs facteurs, depuis
le développement des activités mafieuses internationales
jusqu’à l’élévation rapide des capacités technologiques
des pays émergents.

Certes il existe une lutte sectorielle relativement efficace
contre la contrefaçon, cette efficacité relative pouvant 
expliquer la variabilité des statistiques douanières d’une
année sur l’autre.

Mais les pouvoirs publics pourraient mieux épauler
ces efforts qui pèsent pour l’essentiel sur les acteurs 
économiques privés.

La lutte contre la contrefaçon chinoise
à la source

La législation chinoise en matière de lutte contre la
contrefaçon est solide et significative sur le papier.

Membre de l’OMC, la Chine satisfait aux obligations
formelles internationales en matière de protection de la
propriété intellectuelle.

La loi chinoise atteint même parfois un niveau de 
raffinement qui égale voire dépasse certaines législations
occidentales, comme par exemple la loi sur les brevets dont
le troisième amendement entré en vigueur au 1er octobre
2009 a fait l’objet de débats préliminaires approfondis 
et sophistiqués au niveau national, et a retenu des dispo-
sitions que certains pays occidentaux peuvent envier 18.

Malgré la qualité de l’appareil législatif et réglementaire,
dans la pratique, la lutte contre la contrefaçon en Chine
se heurte à plusieurs difficultés 19:

- la diversité et l’éclatement des sources de contrefaçon ;

(15) Le rapport d’information du Sénat présenté par les sénateurs Béteille et Yung, enregistré le 9 févier 2011 sous le numéro 296, 
propose une concentration encore accrue pour le contentieux civil des marques (le contentieux national des brevets est déjà de
la compétence exclusive de la cour d’appel de Paris) et pour tout le contentieux pénal de la contrefaçon (épargné jusqu’à présent
par le mouvement de concentration), ainsi que la création de chambres mixtes civil/pénal, ou encore des moyens accrus d’agir
contre la cyber-contrefaçon ou la contrefaçon dangereuse (santé, sécurité, etc…).

(16) Voir aussi : Jean-François THONY et Christian PEUGEOT ; Ecole nationale de la magistrature, Actes du colloque franco-chinois des
20 et 21 octobre 2010 : La propriété intellectuelle, sa protection, ses fraudes, in Gazette du Palais, 18 décembre 2010 n° 352, P. 31

(17) Rapport d’information n °296 du Sénat déjà cité
(18) Par exemple la possibilité de combiner modèles d’utilité et brevets pour constituer des droits de propriété industrielle opérationnels,

inspirée du droit allemand
(19) cf. par exemple : Bingzhi ZHAO et Yuanhuang ZHANG, la contrefaçon en droit chinois de la propriété intellectuelle, in Revue 

internationale de droit comparé,  2-2007 pp. 361-382
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- la pression que les entreprises manufacturières 
chinoises subissent de la part de leurs donneurs 
d’ordre, ces derniers étant parfois situés dans les pays 
développés ;

- le caractère désespéré de certains acteurs chinois de
la contrefaçon qui s’accrochent à ces activités pour
sortir leur famille et leur communauté de la pauvreté ;

- la compétition féroce qui se joue entre acteurs chinois
dans une économie qui est souvent beaucoup plus
concurrentielle que celle des pays développés ;

- la complaisance objective de certaines autorités locales
envers certaines formes de contrefaçon, pour des raisons
variées.

Sur le plan moral, on peut aussi noter deux moteurs
psychologiques aggravants :

- l’agressivité de certains acteurs occidentaux privés qui
adoptent en Chine des attitudes de prédation “border-
line”, et ne doivent pas s’étonner de se trouver pro-
gressivement confrontés en retour à une attitude
symétrique de la part de leurs interlocuteurs locaux ;

- plus diffuse, mais en arrière fond, une calme volonté
de revanche, ou au moins une recherche de réhabili-
tation nationale d’une certaine fierté, envers les huit
pays occidentaux qui ont humilié la Chine au tournant
du XXe siècle.

Ces deux derniers facteurs, pour être combattus, 
appellent de la part des acteurs occidentaux une intégrité
et une défense effective des principes et des valeurs, 
notamment en matière de propriété industrielle, que 
certaines entreprises occidentales, ou leurs représentants
locaux, ont parfois tendance à oublier. 

Quoiqu’il en soit, en parallèle aux efforts sérieux qu’il
faut engager sans relâche pour combattre la contrefaçon,
la situation s’améliorera et la lutte contre la contrefaçon
chinoise à la source gagnera du terrain, au fur et à mesure
de l’amélioration de la situation économique chinoise et
de sa progression au long de la courbe d’expérience.

A cet égard, le problème risque en fait de se résoudre plus
vite que prévu du fait des efforts propres d’innovation, consi-
dérables et spectaculaires, auxquels se consacre la Chine.

Mais ce qui frappe aussi en Chine, tient au fait que les
acteurs occidentaux se livrent davantage à l’incantation
qu’à l’action effective contre la contrefaçon.

Selon les statistiques fournies par la Cour suprême de
Chine 20, le contentieux de la propriété intellectuelle
connaît une croissance très rapide. (voir shéma 6).

À première vue, cette courbe semble suggérer une aggra-
vation significative et préoccupante de la contrefaçon en
Chine ces dernières années.

Mais en fait, il faut rapprocher cette courbe de l’évo-
lution tout à fait parallèle et tout aussi exponentielle du
dépôt de titres de propriété intellectuelle en Chine. En
2009, premier déposant mondial de marques depuis plus
de dix ans, la Chine est devenu le troisième déposant
mondial de brevets d’invention  et, compte tenu du taux
de croissance de 30 % environ du nombre de brevets 
déposés d’une année sur l’autre, deviendra avant cinq ans
le premier déposant mondial incontesté de brevets et 
de marques.

Autrement dit, le contentieux de la propriété intellec-
tuelle augmente fortement parce que le nombre de titres
et de droit de propriété intellectuelle est en croissance
très forte.

Reste à analyser qui sont les plaignants qui engagent
ces actions.

Or on constate que les actions civiles introduites par
des entreprises étrangères représentaient 268 actions 
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(20) Présentation de Zhonglin HE, de la Division de la propriété intellectuelle à la Cour suprême, lors du colloque du 23 novembre 2009
organisé par le cabinet d’État CCPIT à Pékin; statistiques également disponibles sur le site ipr.chinacourt.org

IPR Civil Cases of 1st Instance
1985-2008 (Courts Received)
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Schéma 6 : Évolution des actions civiles de première instance
engagées en Chine en matière de PI 
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seulement en 2005, 351 en 2006, 658 en 2007 et 1 139 en
2008, soit moins de 5 % des actions civiles totales engagées
en Chine (alors que les entreprises étrangères détiennent
par exemple plus de la moitié des brevets délivrés en
Chine).

En d’autres termes :

- ce sont essentiellement des entreprises chinoises qui
font valoir leurs droits de propriété intellectuelle à
l’encontre de contrefacteurs chinois 21;

- les entreprises étrangères, et notamment occidentales,
recourent très peu au système judiciaire civil chinois
pour faire respecter leurs droits de PI.

Certes, le contentieux chinois de la propriété intellec-
tuelle est assez atypique dans la mesure où les actions 
administratives et pénales y prédominent 22. Mais ces 
actions traditionnelles, dans lesquelles le plaignant s’en
remet aux administrations locales ou au tribunal, ne 
permettent que peu de capacité de manœuvre et de négo-
ciation au plaignant, et n’ouvrent généralement pas droit
à des réparations à la mesure des préjudices subis.

Une des raisons probables de cette extraordinaire sous-
utilisation du contentieux civil par les acteurs occidentaux
est la timidité des avocats occidentaux installés localement,
peu aguerris à ce contentieux très spécialisé (particuliè-
rement le contentieux des brevets, dans lequel ce sont
plutôt les conseils en brevets qui sont dominis litis dans
la plupart des pays européens), et qui lui préfèrent, sou-
vent à tort, les procédures administratives ou pénales. Or,
si ces dernières demandent moins d’effort de la part du
plaignant puisqu’elles sont gérées par l’administration ou
le ministère public chinois, elles n’apportent certainement
pas les mêmes avantages. Pour simplifier à l'outrance, 
on peut donc dire dorénavant que sur ce point, ce ne sont
plus les autorités chinoises qui sont en retard dans la 
lutte contre la contrefaçon, ce sont plutôt les entreprises 
occidentales.

Conclusion

Le phénomène de la contrefaçon chinoise est manifeste
au plan international et dominant dans la plupart des
secteurs économiques victimes de la contrefaçon, même
si sa dimension mesurable est globalement assez marginale
(0,1 à 0,15 % des importations en Europe ou aux U.S.A.).

Il reste encore à élaborer des instruments de mesure
précis, si on souhaite que ce phénomène très spécialisé
échappe à l’influence de la rumeur et des lobbies écono-
miques ou politiques et que son traitement soit optimisé
et ajusté aux besoins de l’ensemble du tissu économique
national et européen.

Si les pouvoirs publics européens ont mis en place des
moyens juridiques et judiciaires, encore très perfectibles,
pour combattre la contrefaçon importée, les acteurs éco-
nomiques européens ne s’investissent pas suffisamment
dans la lutte contre la contrefaçon chinoise à la source.

Mais l’effort d’anticipation principal que doivent faire
les acteurs économiques et les pouvoirs publics consiste
indubitablement à prendre la mesure de la profonde 
mutation de l’économie chinoise qui devient progressi-
vement une économie d’innovation 23.

Si la contrefaçon chinoise doit être dénoncée et com-
battue sans faiblesse, il ne faudrait pas que l’arbre cache
la forêt et que notre dénonciation fascinée de la guérilla
de la copie nous masque la transformation actuelle et 
rapide de la Chine en puissance innovante. La contrefaçon
des droits de propriété intellectuelle, pourtant toujours
substantielle, n’est peut-être plus le défi économique
principal que l’empire du Milieu lance à l’Occident.

(21) Ce qui apparaît comme un facteur de cercle vertueux à moyen terme
(22) Voir par exemple “The legislation protecting Intellectual Property Rights and its enforcement in the European Union and the People’s

Republic of China : a Comparative Study”, Paul Ranjard, Huang Hui, Paul Missonne, décembre 2005, E-China Trade Project, avec
le soutien de l’Union européenne

(23) Voir par exemple Jean Estin, Les nouveaux Japonais, La Jaune et la Rouge (revue des ingénieurs de l’École Polytechnique), octobre
2010, pp. 34-39

Patrice VIDON
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